
                        REGLEMENT  PARTICULIER         page 1 
                           Du Challenge du Comité 2010 /2011       édition 15/06/2010 

 
                           Ce Règlement a pour objet de compléter la Charte du Challenge et de 

préciser les clauses du Règlement Général mis en place en 1996/97,  mis à jour en 2004. 

Ce Règlement Particulier annule et remplace intégralement ceux en vigueur précédemment.     

Il sera disponible : dans tous les clubs du Comité du Lyonnais 

                            :  sur le site du comité                                                                                       

Il sera adressé par courrier sur simple demande. 

   

 

1 //  Organisation des tournois du Challenge  
 

        Chaque épreuve du Challenge 2010/2011  doit être organisée en 1 ou plusieurs sections 

« OPEN «  classée en catégorie  3 ( règlement FFB ) toutes séries d’I.V. confondues 

en tenant compte de l’annexe ci-jointe, relative aux conventions d’enchères à utiliser ou à 

proscrire 

 

       L’arbitre répartit les paires dans des tournois homogènes, au moyen du Serpentin 

       Les différentes sections  jouent les mêmes donnes ,dans la mesure du possible : 

- soit par duplication directe 

- soit par duplication d’après des donnes pré-distribuées 

- soit par des donnes prêtes dans les étuis (quand cela est possible ) 

       chaque tournoi doit jouer de 26 à 30 donnes  

 

      Ces tournois doivent être homologués «  Festival «  par la FFB ( attention délai prévu :  

          2 mois avant l’épreuve pour obtenir la certitude de l’homologation de ce tournoi )     

ainsi les joueurs bénéficieront de la majoration prévue pour l’attribution des points d’expert. 

 

2 // Calendrier des tournois prévus pour 2010/2011 

  

           Sa 18 septembre 2010              après-midi              à Ecully ( QLJB ) 

 

           Di 26 septembre 2010              après-midi              à Macon (Vendanges) 

 

           Di 03 octobre     2010               après-midi              à Bourg en Bresse 

 

           Di 24 octobre      2010               après-midi              à Saint-Galmier 

 

           Je 25 novembre   2010               le soir                     à Caluire  

 

           Di 19 décembre   2010               après-midi              au Silk ( les dindes ) 

 

           Ve  07 Janvier     2011              le soir (simult.)      Les Rois (3 sites à choisir) 

 

           Sa 12  février       2011               après-midi             à Craponne 

 

          Di  13 Mars           2011               après-midi             à Villefranche-sur-Saône 

 

           Ve 08 Avril       2011                 le soir                    à St-Clair du Rhône 
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  L’ «  OPEN «  concerne les joueurs de toutes séries confondues, avec pour chaque tournoi 

Un classement scratch au serpentin 

 le classement général additionnant les résultats des tournois successifs, et le classement final 

sont établis par série d’I.V.( en tenant compte des sur-classements prévus au règlement) 

par le cumul des Points Cha acquis lors de l’ensemble des tournois joués   

                                                            

                                                                                                         

       Les prix d’engagement pour ces tournois OPEN peuvent varier, mais ils doivent être 

compris entre :  * 8  et  20 euros maxi ( suivant les prestations envisagées ) 

                           Les prix et les prestations seront diffusées sur le site du Comité au moins  

                           1 mois avant le tournoi, ainsi les joueurs ne seront pas pris au piège de  

                           conditions dont ils n’auraient pas connaissance avant de s’engager  

                          *Avec 1 réduction de 50% , pour les juniors  

                          *Et la gratuité pour les cadets, 

                         .  

Les récompenses sont à envisager : 

- A / pour les 1ères paires ( à l’appréciation du club organisateur ) 

-                     a - des lots en espèces ou 

-                     b    - - - - - - - en nature  

- B / pour tous les autres participants, 1 lot en nature est prévu. 

        Dans les 2 cas, le club organisateur peut déterminer la valeur de chaque lot,                      

et décider , de publier ou ne pas publier à l’avance, la liste des lots. 

        Mais l’ensemble de la dotation, doit correspondre environ à 50% des participations 

 englobant les lots , le buffet ou la collation). 

Les frais d’arbitrage et les frais de location de salles restent à la charge du club organisateur , 

ainsi que les P.E. dont le paiement à la FFB reste la condition nécessaire afin que les joueurs 

obtiennent l’affectation de leurs P.E. gagnés dans ces tournois. 

Si les clubs organisateurs ne remplissent pas cette obligation, ces clubs ne pourraient pas être 

candidat à l’organisation du Challenge, l’année suivante.     

 

 

                                                                 

2 //  Inscriptions  

 

  *   Les inscriptions devront se faire  par Internet sur le site du Comité 

                                                            ou auprès du Club organisateur  

                                              Au moins 2 jours avant la date du tournoi 

en précisant les noms,  prénoms et numéros de licence de chaque joueur 
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3 //  Classements  

 

Dans cette section, OPEN  le classement est Individuel, puisque chaque joueur peut changer 

de partenaire à chaque tournoi, et jouer avec 1 partenaire de série supérieure pendant 2 

tournois, mais à partir du 3
ème ,

 ce joueur est considéré comme faisant partie de cette série 

supérieure , et classé dans la série identique à celle de ses partenaires 

       Il est attribué à chaque joueur un classement en «  P. Cha « ( = Points Challenge) 

           correspondant à son classement obtenu au tournoi , mais Inversé 

      Exemple : dans 1 tournoi de 50 paires : les 1
er

 ont chacun 50P.Cha,  

les  2è --   _ _ _ _ 49 -  - - -   

les derniers ont       1 P.Cha  

                       Ainsi à chaque joueur sont attribués le nombre de P. Cha , qui tient compte,    

de façon automatique de l’importance du tournoi considéré. 

Nouveauté : 1 Bonus supplémentaire est accordé dans chaque série d’I.V d’après le 

classement en serpentin =  5 P.Cha  aux 2 joueurs de la paire classée 1
ère

 de sa série 

                                           3 -  - -     - -  - - - - - - - - -- - - -  - - --  - - - 2
ème

 -- - - - -  

                                           2 - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  -- 3
ème

 - - - - --  

                                           1  - - - - - - - - - - -  - - - - -- - - - - -  --  - -- 4
ème

 - - - - - - 

Nouvelle disposition : pour rendre homogène les différents tournois, il sera convenu de  

Calculer les P.CHA avec une majoration de 50% , en cas de faible participation, pour les 

tournois inférieurs à 45 paires par site, afin de donner un accessit aux joueurs présents 

Et pour donner un intérêt supplémentaire au dernier tournoi cette mesure s’appliquera 

automatiquement 

* Les classements successifs après chaque tournoi seront tous comptabilisés par le Comité,  

     Diffusés sur le site du Comité ,( il sera donc opportun de faire le maximum de tournois)  

     Et affichés lors du tournoi suivant. 

*Obligation est faite aux joueurs désireux de  paraître au classement final du Challenge 

      De participer à un minimum de : 6 tournois dans la saison 2010/2011( 1è et 2è série)  

  - - - - -     -   - - - - - - - -  de :  2 - - - - -     - -  -    - - - -    ---    ---   ( 3è et 4è - -  -)                       

 le classement  du tournois des Rois sera calculé en fonction du nombre de participants,  

 sans que celui-ci soit prépondérant sur l’ensemble du Challenge 

 

                     

4 //  Dotation finale du Challenge   
 

    * La dotation finale est prévue   en Mai / JUIN 2011 , et représentée par :  

-des lots attribués par la Société Générale pour les vainqueurs de chaque série d’I.V. 

-des bons d’invitations pour des participations gratuites à des organisations du comité 

  

 La dotation comporte : 

 l’attribution de P.E supplémentaires pour les joueurs de 2èmes , 3èmes, et 4èmes séries 

                           et de P.P. aux joueurs 1
ère

 et 2
ème

 série                                                                                                             

(                         ( pour environ 50/60% des joueurs classés ) 

                                        

                                          

                                         

        *  à titre indicatif, en 2010/2011 , la dotation pourrait être de :  40.000 PE et de 400 P.P 


